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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

L'article 1er de la loi  n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit  au
logement est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un rapport annexé à la loi de finances initiale évalue chaque année l'effort financier de
l'État, des collectivités locales et des partenaires sociaux au regard de l'objectif de consacrer chaque
année un minimum de 2 % du PIB aux politiques publiques de régulation du marché du logement
sur l'ensemble du territoire national. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit une évaluation annuelle des fonds consacrés par la collectivité :
État, collectivités locales et partenaires sociaux par l'intermédiaire du 1 %. 

Ces politiques publiques en faveur du logement sont créatrices de richesses. Depuis 2002,
l'État  prélève sur  le  logement  plus qu'il  ne lui  redistribue.  Mais  en 2007, l'effort  de l'État  est
descendu à son point le plus bas depuis les trente dernières années. 


